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GAZETTE DE LIEGE.
PORTUGAL.

Lisbonne, 6 décembre. — Ministère de la guerre , 4 décembre.

( Extrait des rapports officiels parvenus aujourd'hui à ce ministère.)

Le 28 novembre , Mirandella et toute la partie de la province 
en deçà de la rivière de Tua, étaient parfaitement tranquilles. 
Les rebelles n’avaient pas dépassé Nahueira , et seulement quel
ques détacheinens de tirailleurs se montraient de tenus à autre 
sur la route de Vinhaes.

Le général Stuba mande de Porto , le ter. du courant, qu’il 
continuait d’envoyer des seeours efiîcaces au général comman- 
dant la province de Tras-os-Montes , et que dans tous les cas la 
ville de Porto serait défendue à loule outrance.

Le général Azeredo annonce de Viseu, à la date du ter. du 
courant , que la rébellion n’avait pas encore gagné la gauelie 
du Douro et qu’il employait tous les moyens en son pouvoir 
pour défendre cette rivière, et pour maintenir la tranquillité 
dans la province (1). 1

Le vicomte de Reira annonce que les rebelles »’étaient retirés 
sur la rive gauche de la Guadiana , et qu’il avait envoyé le bri
gadier Cazy, le premier du courant , pour enlever les bijoux 
du palais de Villa-Viciosa ; ces ordres ont été exécutés par un 
escadron du 6e. de chasseurs , par uu escadron provisoire pris 
dans le 3e., le 5e. et le 8e. de cavalerie, et par un détachement 
ües milices d’Evora.

Le général Caula mande d’EIvas, en date du 2 du courant 
que les troupes qui composent la garnison de cette place sont 
simmen du meilleur esprit.

Le chef de la première division du ministère de la guerre , 
n , Signé Pinto.

. ns la seance du 4 décembre , la chambre des députés, après 
avoir entendu les ministres des affaires étrangères et de la jus
tice , s’est déclarée en séance permanente ; ensuite elle a dé
claré la suspension de 1 'habeas corpus.

ANGLETERRE.

Londres , le i6 décembre. — Le duc de Wellington et lord 
ritzroy-Sommerset ont été hier à Woolwich pour inspecter les 
préparatifs qu’011 fait dans l’arsenal royal, pour embarquer ies 
equipemens destinés à l’expédition de Portugal.

— Nous avons reçu la lettre suivante d’Oporto , par le Geor
ges and Ellen. , qui mit à la voile un jour plus fard que le 
runny-Voues , et eu conséquence il n’y a pas de nouvelles plus 
iraiches dans la ville. r

le 8, nous avons appris que l’alarme ,au lieu d’augme nter, avait 
j!lutot diminué à 0porto , et qu’on espérait beaucoup que les troupes cous- 

: tilutitmnelles, d’après la position avantageuse qu’elles occupaient, pourraient 
arrêter les rebellas qui , s'ils trouvaient des obstacles à Oporto , iraient 
«lieroher fortune ailleurs.

Le capitaine d’un vaisseau marchand , qui est parti d’Oporto le 8 
rapporte qu.il a vu entrer dans le port deux bateaux à vapeur, ayant des 
•loupes anglaises à son bord. Lorsqu’on lui eut fait observer qu’il n’était 
tenu parti d’Angleterre, des bâtimens de cette espèce, il continua à soutenir 
'exactitude de son assertion , ce qui paraîtrait confirmer ce qu’on a dit des 
-roupes envoyées de Gibraltar à Lisbonne , et de cette dernière ville à 
Oporto.

Le nombre des insurgés de toute sorte , est, dit-on , de s 5,000 hommes,- 
“»m cede supputation (à moins qu’il n’y ait erreur matérielle dans l'énoncé 

)5,oqo au "eu de i5oo ) est incompatible avec l’hésitation qu’on dit 
avoir été remarquée dans les mouvemaiis des insurgés depuis le pillage 
ae Bragar.ee. Ce fut oe pillage et la promesse de livrer Oporto pendant 
•wis jours au même sort, qui avait si fort alarmé les Anglais lors des der
nières nouvel les. -

Le marquis de Chaves possède d’immenses propriétés sur les frontières 
1« Portugal : il jouit d’une grande influence dans le parti de l’église.

(1) Telle est la traduction exacte et fidèle de ce passage d-i rapport, que 
nous avons sous les yeux ; il a été publié dans la Gazette officielle da 
I onne , du 5 décembre. Le ministère français, qui a reçu ce rapport 
jeudi dernier , a cru pouvoir en faire insérer, dans un de ses journaux du 
*0ir > la traduction suivante :

* tine dépêche du général Azeredo , datée de Visen , le 1er. décembre , 
uiionceqne la rébellion a gagné la rive gauche du. Douro et qu’il ne lui 
«Plus possible de défendre ce fleuve. »
Noils avons copié sans défiance celte traduction ministérielle, dans notre 

umero ,5 . car uous ao(naJgfc toujours disposés à croire que , sur les
publics , un ministère ne peut espérer détromper fficiellement, ai

■«B« •tiiatsiérielkttient. ( Note du J. des Débats. )

— On écrit de Portsmouth , t5 décembre ;
Le 4e. régiment s’est embarque aujourd'hui h bord les na

vires Romney et Pyramus ; comme il f a un vent frais de l’est, 
on pense qu’lis partiront demain malin.

FRANCE.

Paris , le 18 décembre. — On assure que le maréchal Moll toi* 
est nommé ambassadeur à Madrid. H avait , dit-ou pour con
current , lo duc de Raguse.

— « Ï1 est certain que le mimslèrea expédié à Madrid un cour- 
» fier porteur de. l’ordre pour le rappel des troupes françaises 
» qui sont dans cette ville. L’ordre n’est point relatif aux corps 
“ qui sont à Gadix et à Barcelone. Les forces françaises ne seront 
» clone plus eu Espagne comme alliées et protectrices d’un gou- 
» vernement ami, mais comme victorieuses et pour garder uu 
» fruit de la conquête, ou menacer le gouvernement espagnol 
>> d’hostilités concertées avec M. Canning. » Ges ligues extrai- 
tes de la Quotidienne sont conformes à la vérité. Le courrier qui 
doit rappeler nos troupes est parti pour l’Espagne. Tel est iq 
premier effet dn discours de M. Canning. On croit q*e Cadix 
est le seul point que nous continuerons d'occuper ; uon point a 
titre cïe conquête , mais par une sorte de pointd’honneur , com
me l’a dit M. Canning. Co ministre nous a assez appris que 
la présence des troupes françaises eu Espagne ne l’inquié
tait guère , et qu’il tenait fort peu a nous voir débarrassas 
des charges qu’elle entraîne pour nous. M. Canning ne veut 
pas faire la guerre h la France , et il nous laissera bien 
volontiers-le plaisir de dépenser tons les ans quelques mil
lions, pour occuper, sans aucun profit , un point ou deux de 
la Péninsule.

Cependant le rappel du peu de troupes que uous avons à Ma
drid n’est pas sans importance, puisqu’il annonce Tinteiitiou 
formelle ou est le gouvernement français de se maintenir eu 
bonne harmonie avec laGrande-Bretagneet de sacrifier à ce 
puissant intérêt la suprématie des prêtres et des moines espa
gnols , pour laquelle nous avions tout fait jusqu’ici. Il faut que 
les apostoliques de France , d’Espagne et de Portugal prennent 
leur parti; leur règne est fini dans la Péninsule ; iis pourront 
bien se donner la consolation d'y susciter quelques troubles 
d'y fane couler un peu de sang -, mais ils vont cesser d’y domi
ner ; le despotisme de Ferdinand s’écoulera au premier souffla 
de l’Angleterre. On sait déjà par des lettres de Londres , que 
Qmroga et Valclès vont partir avec les troupes anglaises ’poul
ie Portugal ; Mina , à ce qu’il paraît ne fera pas partie de celte 
première expédition. Ferdinand n’a plus de moyen de sa lut n* é 
dans l’établissement d’un régime légal ; il faut qu’il se résigne 
d’aussi bonne grâce que possible , à donner ou à accepter une 
constitution ; il fautqu’il la jure solennellement. ( Cour.franç. )

— Une lettre écrite des frontières d’Espagne, le 12 décem
bre , porte que la garnison de Lisbonne est partie pour aller 
combaUre les révoltés, et que les Anglais ont débarqué des 
troupes dans celte capitale. Ces nouvelles ont été données par 
an courrier extraordinaire qui se rendait à Paris. La même 
lettre dit : On 11e peut se dissimuler que les insurgés portugais 
ont eu quelques avantages a la suite de la prise de Bragattce et 
de Miranda ; mais ia joie des apostoliques n’a pas été de longue 
durée , car ils viennent d’apprendre que les Sylveira sont tout à 
fait battus et repoussés, u

Peut-être y a-t-il quelque exagération dans cet énoncé; mais 
il est permis de croire que le succès de l’entreprise des réfugiés 
n’est pas aussi complet qu’on l’avait annoncé d’abord. °

On a célébré à Madrid, le 6 décembre , l’anniversaire de la 
naissance de la reine ; te ministre d’Angleterre et le chargé d’af
faires de France no se sont pas présentés à la cour.

— H para"' que lcs progrès de Silveyra n’ont pas été de 
longue durée. Arrivé à Lamego après la prise de Braoance 
il fut attaqué et .mis eut déroute par un parti de constitution
nels SOUS les ordres de Pamplona , puis refoulé sur Bragatise" 
où il se trouve investi de tous côtés il a fiini au bout de trois 
jours, par se rendre à discrétion. Quand aux transfuges nortu 
gais entrés par i’Estramadure ils avaient été complètement 
battus parle commandant d’Elvas, et poursuivis iuW«.;, aIÏ 

■ des frontières de Portugal.- (Pilote )



PAYS-BAS.

DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS - GÉNÉRAUX. 

(Correspondance particulière.^)
Séance du 20 décembre. (Budjet.) —La séance s’ouvre à ons.e heures 

et demie.
Les tribunes sont garnies de spectateurs des deux sexes; on remarque 

ilans celle de la première chambre MM. les princes de Gavre et de Clii- 
»nay ; M* Gericke est dans la tribune du conseil d’état. S. Exc. le ministre 
des finances assiste à la séance. 98 membres sont présens.

Le procès verbal de la séance précédente est lu et approuvé.
Le président annonce qu’il a reçu un message royal avec un projet de loi 

contenant une nouvelle répartition de la contribution foncière ; à ce projet 
est joint un mémoire explicatif.

M. Sandberg demande la parole et signale les abus qui s’etaient glissés 
dans la répartition de celle contribution. « On s’est plaint, dit il, de ce 
que l’administration se met souvent à la place du taxateur: on a encore 
réclamé coutre cette meme administration , qui répondait à des régie me ns 
par des instructions , etc. » L’orateur demande , avant de passera l’eXameii 
de la loi proposée , que le gouvernement communique à la chambre les ar
retés , les instructions et les circulaires qui jusqu’à présent ont régi cette 
matière.

Le président prie M Sandberg de remettre cette proposition jusqu’à 
l’époque où l’on procédera à l’examen du projet de loi.

Le ministre dos finances remercie M. Sandberg de ses observations et dit 
que le gouvernement s’empressera de fournir à la chambre tous les ren- 
aeigneüiens possibles.

Le président annonce un autre message royal qu’accompagne un autre 
projet de loi , portant cjue pour l’année 1827 la contribution foncière sera 
perçue sur le pied actuel. Il est dit dans le message quels gouvernement 
espere que les délibérations de la chambre sur ce projet de loi seront ter
minées asst * lot pour qu’il puisse être mis à exécution au 1er. janvier 1827. 
Ce projet sera imprimé et envoyé aux sections de novembre.

Le collège des curateurs de Gand fait hommage à la chambre des annales 
dt celte université pour 1828.

M. Walter , inspecteur général , fait hommage des annal«?* de l’aca
démie de Liège.

M. Ghisbreght offre à la chambre son commentaire sur le discours du 
trône. Renvoi de ces ouvrages à la bibliothèque.

La d iarussion est ouverte sur le budjet de 1827.
Le ministre des finances fait à la chambre une communication sur ce 

budjet pour servir de réponse aux objections consignées dans le rapport de 
la section centrale. Il dit qu’en l'absence de son collègue le ministre de l'in
térieur , il est chargé de donner à la chambre tous les éclaireissemens que la 
matière comporte / ces objections étant relatives aux travaux sur les ri
vières, canaux , etc. M. Appelius entre dans de grands détails pour eu prou
ver la nécessité. 11 fait présager -la possibilité de malheurs irréparables si 
ees travaux ne s’exécutaient pas. Il avoue néanmoins qu’on ne peut prendre 
une décision définitive avant que la commission instituée pour examiner la 
meilleure dérivation des rivières, n’ait fait son rapport et que les plans 
»’ayant été dressés ; cependant il existe des travaux auxquels on peut, sans 
inconvénient donner un commencement d’exe'cution et qui sont même né
cessaires ... Les travaux subsequens seront subordonnés à l’exécution de 
ceux qu’on commencera les premiers. Le ministre ajoute qu’il croit que les 
dépenses demandées n cet effet pour 1827 ne sont pas susceptibles d’une di
minution considérable pour les années suivantes. Il faut d’ailleurs prendre 
des mesures énergiques contre le renouvellement des désastres de 1825. 
M. Appelius entre ensuite daas des détails sur les travaux et les projets' des 
états riverains du Rhin relativement à la dérivation de ce fleuve. Le projet 
dont le gouvernement de Hesse Darmstadt s’occupe , ne peut il pas avoir de 
résultats dangereux par l’effet d’une affluence d’eau plus directePLes Ira vaux 
de la Nord Hollande seront d'une grande utilité pour le commerce et la 
navigation de tout le royaume.

Le président : La parole est à M. Donker Curtius.
M. van Crombrugghe : l’impression du discours du ministre.
M. van Toulon, en hollandais, puis en français, demande que le discours 

soit déposé sur le bureau et au greffa à l'inspection des membres.
M. le Président ■. Il me paraît que cette proposition rentre dans celle da 

M. van Crombrugghe.
Le ministre : il est rare qu'on ait demandé l’impression d’un discours 

pareil : Il n’est qu'une improvisation , cependant pour dunner à la chambra 
tousles éclaircissemens possibles jene vois aucune difficulté de le remettre 
sur le bureau.

M. Hooft, en hollandais, demande que ce discours soit imprimé et ren
voyé aux sections.

Le ministre, en hollandais, fait observer que c* serait retarder la discus
sion du budjet.

M. de Stassart demanda ce qua le ministre vient de dire.
M, ylppelius se répète. Il ajonteque si M. Hooft insiste sur le renvoi 

aux sections , il retirera son discours , parce qu’il ne veut pas intervertir 
l’ordib arrêté pour la délibération du budjet.

Le président. Sile ministre ne s’oppose pasà l’impression , le discours 
sera distribué à tous les membres.

M. Hotrengè. Cela n’empêche pas de discuter la proposition de M.Hooft, 
carie ministre a parlé au nom du. roi , et o’est quelque chose ds grave. 
Il faut au moins que l’impression ait lieu.

M. Appelius. Je prendrai une troisième fois la parole. Je ne remettrai 
pas le discours si la chambre décide qu’il sera renvoyé aux sections ;, il y 
aurait de nouvelles observations , de nouvelles réponses, un nouveau 
rapport de la section centrale et des retards , et il est clair que dans ce cas 
je ne remets pas mon discours ; cependant je ne demande pasmieuxque 
de le communiquer à la chambre.

Mi Sandberg abonde dans le sons du ministre. Il n’est plus possible 
maintenant du renoncer à la discussion du budjet. D’ailleurs, la propo
sition de M. Hooft est trop indécise, trop vague.

M. Van Crombrugghe. Il faut savoir si la proposition de M. Hooft est 
appuyée ou pas. Si elle ne l’est pas, on doit décider si le discours sera dé
posé sur le bureau.

M. Hooft. Comme je vois que Son Excellence n’aime pas que nous dé
libérions sur son discours , qu'elle ne se soucie pas que nous nous assurions 
delà vérité de ses assertions , et que du reste l’assemblée ne désire pas 
que cet incident se prolonge , je retire ma motion.

M. le président. La parole est à M. Donker Curtiui.
M. Dotrenge. Et l’impression ?
Le président Elle est décidée.
M Donltr Curtius , en hollandais , commence par des observations gé

nérales sur les divers systèmes de finances ; il passe ensuite à des remarques 
particulières sur le budjet II dit qu’on ne peut porter un jugement sain 
sur le mérite des travaux proposés pour les rivières, les canaux, etc., 
puisque le gouvernement n’a point donné de répunses satisfaisantes aux 
ebj»ctjous des sections. (§p ca moment It ministre delà justice untre dans

la salle. ) L’orateur entre dans beaucoup de détails à ce sujet; si ha répons* 
du ministère eussent été complète», il se serait empressé de donner sort 
suffrage au budjet. Au reste, il suspend son vole dans l’espoir que pendant 
la discussion il lui sera donné des explications satisfaisantes. I! se in re en. 
suite à des considérations assez étendues sur l’instruction publique, sur les 
universités et sur les impôts indirects.

M. Fabry-Longrée commence son discours au milieu du bruit produit 
par MM. les membres qui circulent dans la salle , plusieurs même Ia 
quittent an point qu’une grande partie des bancs du nord de la salle sont 
entièrement dégarnis. Le silence étant rétabli,noos ne pouvons pas mieux 
saisir les raisonnemens de l’orateur dont la voix faible parvient à j,e;na 
jusqu’à nous. Nous entendons seulement qu’il trace l'histoire de la Belgi
que et de la Hollande, qu’il parle delà situation de nos provinces, delà 
consommation , des distilleries, qu’il voudrait un impôt sur le tabac étran
ger , qu'il s'étend sur le chapitra de l'instruction publique et enfin qu'il 
réserve son vote jusqu’à la finde la discussion.

M. de Brouclcère pense que la diminution proposée des centimes ad
ditionnels est un allégement qui n’annonce pas une économie. I! s’élève 
contre l’augmenlaliou de plus de deux millions dans les dépensés, coutre 
les patentes , la moulure, basée sur l'immoralité , contre là loterie qu’,)(! 
rend plus pernitieuse en accordant des facilités aux joueurs par la multi
plication des bureaux. Il fait remarquer que I3 réduction des centième, 
additionnels n’est qu’illusoire et qu’elle s’explique par l’augmentation des 
impôts. Si les dépenses qu’on propose doivent se perpétuer, il faudra da 
nouvelles ressources , et oes ressources pourront-elles sa reproduira cha
que année pour soutenir un fardeau déjà bien lourd. Il approuve les éco
les de musique : il s’étonne de ce que les anciennes universités aient plus 
de besoins que les nouvelles,- il voudrait en voir modifier les régleineds. 
Le personnel n’y répond pas toujours aux appoiniemens. Il attaque aussi 
les travaux des rivières... Il réserve son vote sur ce point. Il ajoute qu’il 
aimerait à voir diminuer les centièmes sur la mouture plutôt que sur louis 
autre imposition. La mouture est souvent repartie par l’arbitraire... Ces der
nières considérations sur tout pourront déterminer son vote négatif.

M. Fallon critique aussi fortement les articles qui concernent leï travaux 
des rivières, canaux , etc. Si les lumières qu’il attend à cet égard sont in
complètes , il volera contre. Il passe en revue la plupart, des articles du bud
jet : il trouva les frais d’étude trop élevés ;il censure aussi l’impôt mouture. 
Au milieu de sa critique obligée une idée me sourit, dit-il, et vous la 
partagerez , j’en suis certain , nobles et puissans seigneurs. Malgré le far
deau des impôts , nous devons être contens de notre existence politique.

M. G. G. Clifford examine en hollandais toutes les dépenses du bud
jet et s’attache surtout à indiquer les meilleures dérivations des rivières j 
il s’étend sur les travaux hydrauliques , sur les centièmes additionnels, 
sur la mouture : il n’est pas satisfait des réponses du gouvernement, 
des loteries, il se livre sur tous les points des finances à de profonds 
calculs qui ne comportent pas d’analyse ; il disserte sur les successions* 
les hypothèques , compare les différons exercices eutr’eux et termine par 
refuser son vote au budjet.

La séance est levée et continuée à demain à dix heures.
Les orateurs encore inscrits sont MM Fokhcrna , Dycltmeester, Serruyfl, 

van Boelens , le baron de Serrât j Hooft , de ^tassart et van Sytzama.

Liège , i,e 2 i décembre.

MM. les souseripteurs pour l’encouragement de l’instruction 
populaire dans la province de LiJge, se sont réunis hier soir à 
la Société d’Emulation. Ils ont procédé par scrutins à la nomi
nation d’une commission provisoire chargée des travaux pré'1 
paratoires et du proj et de réglement. Y oici, d’après le nombre 
de voix obtenues par chacun d’eux, les noms des souscripteurs 
qui ont été choisis :

MM. Chênedollé , professeur ; de Sauvage , avocat ; Ernst, 
professeur ; Leclercq , conseiller ; Wanrkoenig , professeur ; 
Orban fils , négociant ; Dewandre, avocat ; Dandrimont, avocat- 
général ; de Mélotte , bourgmestre.

De tels choix font bien augurer des travaux de la commis
sion provisoire et de la prospe'rife' de la nouvelle association , 
l’une des plus utiles qui aient jamais été' forme'es parmi nous.

— Avant-hier au soir on a reçu de Berlin la nouvelle d’un ac
cident fâcheux arrivé au roi de Prusse. S. M. , en sortant ds 
son cabinet de travail, ayant dû descendre quelques marches 
d’un petit escalier, le pied lui a glissé, il a fait une chu'« 
et s’est cassé la jambe. On a l’espoir que cet accident n’aura p»* 
de suites sérieuses.

projet d’une école moyenne a établir à liège.

Entre autres abus plus ou moins ridicules, plus ou moins 
nuisibles , dont le bon sens de notre pays et de notre époqu« 
commence à faire justice, il faut placer 1 education de la j««' 
nesse, exclusivement restreinte à ce qu’011 apprend dans 1«« 
colleges. Lss parens jaloux avec raison de donner à leurs en- 
fans une instruction qui les conduise ailleurs que sur les banc9 
d’une université'ou d’un séminaire , sentent aujourd’hui la no* 
cessité de quelque établissement, où les plus belles années de b 
vie ne se consument pas presque tout entières dans l’étude Im
parfaite d’une langue morte, mais où les jeunes gens puiss«nt 
acquérir , sans dégoût et san3 perte de teins , les connaissances 
exige'es-par leur fulur état, et par les relations sociales qui bnf 
sont destinées. Une école moyenne est uu établissement d« ce 
genre. G’es laque l’élève qui veut devenir autre chom quavo
cat, prêtre ou médecin, pourra puiser une instruciion txtKf 
collégienne , en rapport avec l’une des cent autres carrières qu 1 
est appelé à parcourir,et dont, à la rigueur, aucun état ne devrai 
se passer.

Notre gouvernement, qui ne recule pas toujours devant e* 
innovations utiles, s'est emparé de celte grande et belle h'ee‘ipare cie cette gr
Une circulaire du ministre de l’intérieur il V 8 elJ*^.it, ---------------------- ------------- iiiucireui , envoyée, — ,
viron un an , à tontes les commissions d’instruction pubhqIieJ 
a recommandé 1 etablissement de pareilles écoles dans les^ot^ 
munes. Jusqu à present, il est a regretter qu’on n’ait pas ger,e.'^ 
lement répondu avec plus d’empressement au Vœu ministe)1«^ 
Autant il est du devoir des administrations locales de lai>e 
sistanee aux actes du pouvoir exécutif qui portent le cachet 
l’arbitraire , autant elles doivent se montrer prompte* à 30CÛ‘



sta toutes les vues de ce iwêtne pouvoir dirigées dans ^intérêt dé 
leurs administrés.

Si nous sommes bien informés, lors de la discussion de no
ire budjet communal , dont la publication, soit dit en passant, 
•paraît encore remise à une autre fois , le conseil de régence 
s’est occupe' , sur la proposition d’un de ses membres les plus 
actifs et les plus indépendants, d’un projet d’école moyenne à 
fonder dans notre ville. Nous avons reçu sur ce projet des ren- 
seigneinens que nous avons tout lieu de croire exacts , et nous 
allons les livrer aux débats de l’opinion publique , pour nous 
servir de l’expression consacrée par le gouvernement plus avance' 
eu ce point , comme en plusieurs autres , que les administra
tions provinciales et municipales.

L’école moyenne, dit le projet, a pour but l’instruction des 
jeunes gens qui , ayant parcouru avec succès les écoles primai
res et ne se destinant pas à l’un de ces étals pour lesquels les 
études latines et académiques sont essentielles , de'sirent acqué
rir des connaissances généralement utiles»

L’enseignement sera divise' en deux parties: la première com
prendra les cours jugés nécessaires à tous les élèves sans dis
tinction ; la seconde aura pour objet les connaissances plus 
particulièrement utiles à ceux qui se destinent au commerce , 
à l’industrie manufacturière , aux arts me'eaniques ou indus
triels , à i’agTiculLure , etc.

D’après le projet, dans la première partie , l’on enseignera 
récriture, la grammaire française, le style français , la littéra
ture française , la langue hollandaise, l’arithmétique , la ge'ogra- 
pliie, la géométrie, le dessin biliaire , l’histoire ancienne, 
l’histoire moderne , les élémens d’histoire naturelle , d’astrono- 
nomie , de physique et de chimie.

Dans la ie. partie, l’on enseignera: la langue allemande, la 
langue anglaise, la tenue des livres , la géométrie descriptive, 
la [statique , la me'canique industrielle, la chimie et la phy
sique appliquées aux arts, la technologie, la statistique et la 
géographie commerciales , l’économie politique , unapperçudes 
principes du droit et de l’administration du pays , le droit 
commercial , etc.

La surveillance de l’école sera confiée à une commission spe'- 
ciale composée de six personnes avantageusement connues par 
leurs principes et leurs connaissances. Cetle commission présen
tera annuellement au conseil de régence un rapport détaillé sur 
l’etat de l’école , lequel sera imprimé et distribué aux parens des 
élèves.

Tous les membres de la commission assisteront aux exa- 
iiifens semestriels , qui , suivant le projet, tiendrout lieu d’une 
distribution de prix, regardée comme propre à exciter une ja
lousie nuisible.

Les professeurs jouiront d’un traitement fixe et n’auront au
cune part dans la rétribution des élèves.

La rétribution sera de quinze florins par semestre pour les 
elèïes des six premières classes , et de trente pour ceux des 
quatre dernières.

Le nombre des élèves admis gratuitement ne pourra dépasser 
vingt-cinq. La commission de surveillance les désignera.

Pour être admis à l’école moyenne , il faudra être âgé de dix 
ans au moins , et avoir complété , avec succès , les cours d’ins
truction primaire.

il paraît que la majorité du conseil est tombée d’accord sur 
^’opportunité de l’établissement ainsi que sur les bases prin
cipales du projet qui semble eu effet rédigé dans un fort bon 
esprit. La discussion a principalement porté sur les moyens d’or
ganisation. L’on ne paraît pas d’accord, par exemple, sur la 
question de savoir si l’école moyenne sera réunie au college 
comme établissemeut supplémentaire, ou si elle formera un 
établissement à part et distinct du college. Dans le premier cas, 
elle exigerait beaucoup moins de Irais , et la ville pourrait peut 
être y subvenir sans secours étranger ; dans le second , ou pense 
que l’aide du trésor public serait absolument nécessaire.

Nous engageons tousles citoyens amis de l’instruction publi
que , et en particulier tous les pères de famille à examiner 
avec attention le projet dont nous venons d’indiquer les prin
cipales dispositions : nous acceuillerons et nous publierons 
avec empressement les observations auxquelles il pourra don- 
nÇr lieu ; en cela nous croirons faire une chose due aux admi
nistrés et profitable aux administrateurs, r'eß

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERS, du 20 décembre. — Dalle activa, a i[2 d’intérêt,
3,4. Obi. du synd. 4 ‘I2 jd’intérêt. Act. de lai; s. de cotnm., 4 t[a 

•tinter., 85 i[2 P.

BOURSE D’AMSTERDAM , du 19 décembre. — Dette active , 5o 
>l4 M23|8 A. Différée ioîpaS P. Bill, de chance , 17 Ji4 A. Synd. 
ê’amort. ,91 3,4 qa A. Lots d° , 86 7/8 P. Act. de la soc. de commerce , 
83 84 ,2S a 3[4 P. _____

BOURSE DE PARIS du 18 décembre. — Rentes 5 p. o[o , jouiss. du 22 
*PL i8a5 , 98 lr. a5 c. — 4 ‘I2 P- °1° > jouiss. 000 fr. 00 c. Rente
3
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P- too jouis.
-que ,

“ Haïti, 675
2040
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aade'c., coupon détaché ,66 fr. 90 c. Actions de la 
Emprunt royal d’Ësp. 1826 , 4® 3(4. Emprunt
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d, au-dessus o ; à i h. après-midi, 5 d. an-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
—-—Cta»-----

Dimanche prochain BAL chez Lakaye, au Haut Pré.

Bon vins du pays à a3 cents la bouteille , rue Hors-Gha- 
tsau , n» 4.69, derrière la fontaine St-Jean-Baptiste,

•Pïopramme du Concert qui sè donfoerà te 0.3 décembre 4 V ,y 
de Spectacle par MM. Jaspah, Hexbard et DwstfM*.

Première p irtie;
1°. Ouverture nouvelle de YVéber, composée â l'öccaisiot! d« jubilé dtl 

t*oi de Saxe.
2. Air du petit Chaperon Hoirie , cliamé par-un atDaleur»
3. Concerto de piano par Hummel, exécuté par M. DhgUSt.
4. Duo du Barbier de Seville , chanté par une dame amateur et Mi 

Henrard.
5. Air varié pour le violon, composé par MtsÿSeder , exécuté par Mi

\Y .'1113011.
6. Chœur d’Orphée, musique de Gluck , chanté par Mlle. Lonneüx et 

MM. les élèves de l’école de musique ( redemandé)
Deuxième partie.

t°. Ouverture delà Forêt de Sénart, de Rossini,
2. Duo d Othello , chaulé par MM. . . . , amaleni»
3. Le caprice, nocturne à deux voix , musique de FattSeroni chanté pat 

Bille. Lonnenx et un amateur.
4; L Enfant du. Régiment chanson variée pour piano et violon , par 

MM. Herin et Lafont, exécutée par SIM. amateurs.
5. Air d IvanoO de Rossini , chanté par une dame amateur»
6. crio delà Dam/ Blanche, chanté par Bille. Lonneux M Henrard et 

un atpateur.
7. Introduction du Siege de Corinthe , grande scène à deux eliœurs , 

musique de Rossini, charités par MM. les élèves de l'école de musique.
Prix des places. Premières loges., loges grillées, baignoires , parquet et 

gâterie , 1 florin 5o cents secondes loges , t florin ; para 
terre , •jÜ cenls ; amphithéâtre , 3o c

Il reste encore trois premières loges aux secondes , deux baignoires et de* 
secondes loges S’adresser chez M. Ménard,

On commencera à six heures précises.
On peut uès a présent se procurer-dés billets de première et de psrterré 

chez M. Duguet, rue SoUs la Tour et aux Deux-Fontaines , rno Haute- 
Sauvenière.

AU GAS1RONOME, magasin do compatibles, rue Pont d’Itoj 
on vient de recèvoir un assettimentde pâtés cto foie gras cto 
Strasbourg, en terrine et en croûte , idem de Chartres , de Pe-
rigueux et autres. (i328)

Tart, derrièreriiôtel-de-Ville j vient de recevoir clés huîtres 
anglaises très fraîches,

J. F. Pet et, rueSle.-Ursule, a la Balance , vient de recevoir* 
des. huîtres anglaises très-fraiches , eten fecèvra ericore demain.

J. Peret, fils , rueSle.-Ursule , à la Balance , reçoit tous les 
jours des huîtres nationales , à t florin t o cents.

J’ ^ i bis , rue.St. Ursule, à la Balance, vient de
recevoir des cabilleaux, rivets, flottes , raies , eperlans, etc. ( i313

Cabilleaux, rivets, rayes, flottes , elibottes , saumons, brochets, 
canards sauvages et sarcelles , au Moriane , rue du Stockis. (1,382).

Eperlans a 34 cents la livre, au Moriane , rue du Stockis.

RABAIS, vendredi à 2 heures, des cabilleaux et rivets. (1460)

L’ecUyer LALANNE et sa famille ,
Arrivant de Munich , de laquelle les gazettes de cette capitale 

et autres ont lait honorable mention , ont l’honneur de prévenir 
le public que tres incessamment aura lieu l’ouverture de jeuv 
amphithéâtre d’équitation , danse et voltige à cheval, construit 
à cet effet au manege de M. Lasscuce , place St. Pierre.

Une nouvelle affiche donnera les details de l’heure du spec—
tacle-____________________________ _________________________ 461

CHARLES JEAN SAMUEL,
Place Saint-Lambert , sur le coin vers la Petite-Tour, a l’hon- 

neur de prévenir le public que, retardé par la Saint-Nicolas , 
il n a pu finir que jusqu’aujourd’hui l’arrangement do son ma
gasin qu’il vient d’ouvrir

Outre ses articles en quincaillerie, mercerie, coutelleries fran
çaise , anglaise et allemande , en fil et de la soie à coudre , il 
se recommande dans divers petits objets pour étreintes , un 
assortiment de rubans en soie du dernier goût, toile h 12 che
mises de qualité supérieure , et dansles schals en laines aveo 
bordures de cachemires de toute beaute' , parmi lesquels il s’èn 
trouve de 1 t[2 mètre , à ci fl. 22 cents»

Le tout-à dés prix fties et très-mode'rés» ( 1463)

( ) VENTE DH MEUBLES.
Samedi 28 de ce mois , à une heure de relevée , le notaire 

Pâque vendra, au numéro 563, au commencement du quai d’A- 
vroy, quantité' 4e boiseries , armoires , garderobes , poêlés èn 
fer fondu et battu , chaises, fauteuils et autres objets ; le tout 
argent comptant.

A louer pour mars prochain , une maison , écurie , etc. yi- 
tuée à Longdoz , avec 6 bottniers P.-B, de terre. S’adresser à 
M. 1 avocat Gillet, rue des Ravels. b :(i45y)

Quartier garni ou non à louer, pour une personne tranquille 
rue Ytnave-d’lle , n. 43. (145&

A louer , pour le Noël prochain , une maison propre à tom 
ommerce. S’adresser au n» ton , derrière l’Hôtel de Ville.

Jolie maison à louer , rue Pierre s-P lattes , 11. 696 , ayant Vm 
sur 1 ancien pont des Jésuites. ( 1441!

Chambre garnie à louer avec ou sans pension , rue St-Âdal-
^ * tt’ 7% (toÿS



( ) A lau« pour le premier mars prochain une maison avea éia- 
ble . un grand jardin potager , houhlounières et des prairies 
plantées d'arbres fr.:itiers , situées aux. Venues et à Grivegnée, 
S'adresser a M. j.A. Natalis, Outre-Mense, n. 138g.

CHANGEMENT DE DOMICILE. — De Beck-Steins, fahri- 
*»iit de meubles d’acajou , reste présentement rue Souverain- 
Punt, à la Tabla-Verte , n° 5<J2, à Liege.

Le notaire Pâque exposera en vente aux enchères publiques 
en son e’tude rne Saint Hubert à Liège , le lundi 8 janvier 1827, 
à deux heures de relevée ,

due belle maison sise à Liège, rue Table de Pierres n. 118, 
tenant d’un côte'à M. de Liuîermaus , de l’autre à M. Léonis. 
Aux conditions qu’on peut voir«u l’étude dudit notaire , et en 
celle de Mtre. Verninck , rue Souverain-Pont , qui sont aussi 
charge's de vendre une bonne horloge de tour.

Une servante au fait d’ouvrages et propre à servir un estami
net , peut se présenter chez Remont, place de la Comédie. ( 1 Zp55)

(6i5) IMMEUBLES A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
Premier lot. 1. Une maison , annexes et dépendances, con

sistant en bâtiments d’habitation et d’exploitation , avec cour 
et écurie, sise ville et commune de Limbourg , district com
munal de Verviers , arrondissement dudit Verviers , pro
vince de Liège ;

2. Un petit jardin coutenan environ 872 palmes P.-B. si
tué même coin muite , district et arrondissement que l’article 
précédent , oeeupés l’un et l’autre par la partie saisie ci- 
après qualifiée.

Deuxième lot. 1. Une pièce, en nature de prairie , entourée 
de haies vives , sise en lieu dit Hubert Fontaine , même ville et 
commune de Limbourg , district et arrondissement que dessus 
contenant environ septante perches .occupée par la demoiselle 
Latnberlinè Léonard.

2. Une pièce-, partie en prairie , partie en culture , sise 
mêmes lieu , commune , district et arrondissement que la pièce 
précédente , contenant environ soixante six perches , elle est 
entourée de haies vives , et occupée par ladite demoiselle Lam- 
hertine Léonard.

Troisième lot. Une pièce de prairie également entourée de 
haies vives , sise en lieu dit sur ie Sart, même commune , 
district et arrondissement que les articles précédents , conte
nant environ soixante six perches , occupée par la demoiselle 
Louhienne.

Quatrième lot. Une prairie entourée de haies vives , sise en 
lieu dit Thier patrique , même commune , district et arrondis
sement que dessus , contenant environ trois cent trente trois 
perches nouante quatre auu s , occupée par Guillaume Colette.

Cinquième, lot. Deux pièces contiguës et ne formant qü’un seul 
et même ensemble , en nature de pré , gazon et broussailles , 
nommées Gassépienne , sises même commune , district et ar
rondissement que dessus , entourée de haies vives, et occupées 
par M. Delcour de Dolhain et la partie saisie contenant ensem
ble environ cinq bouniers des Pays-Bas.

La saisie de 'tous les immeubles a été faite par exploit de 
l’huissier Paschul-Joseph Lefils, en date du vingt-un août 1800 ’ 
vingt-six, enregistré à Verviers le lendemain, transcrit au bu
reau des hypothèques de Liège le vingt-quatre du même mois 
d’août 1800 vingt-six, et au greffe du tribunal de première 
instance séant en la même ville , le trente dudit mois d’août 
1826, à la requête de Mr. François-Louis Rerny , rentier pro
priétaire , sans profession , domicilié dans la commune d’En- 
#ival , sur le 3r. Pierre-Joseph Spinhayer , cultivateur domi
cilié dans ladite ville et commune de Limbourg , ledit huissier 
muni d’un pouvoir special's l’effet de ladite saisie, portant date 
du quinze dudit mois d’août 1826, enregistré Je 19de mêmemois.

Copies dudit piocès verbal de saisie iminobiliaire ont été 
laissées avant l’enregistrement, 10. à Mr. G. J. Stembert , bour
gmestre de ladite ville de Limbourg, et 2° à Mr. Nicolas Buchet, 
greffier delà justice de paix du canton de Limbourg , lesquels 
ont chacun visé l’original en recevant leur copie respective.

La première lecture ou publication du cahier des charges 
pour parvenir à la vente desdits immeubles par expropriation 
forcée, aura lieu à l’audience des criées dudit tribunal de pre
mière instance séant à Liège , le lundi vingt-trois octobre 1800 
vingt-six, aux dix heures du matin.

Mtre. Clément-Joseph VA athoxir , avoué près ledit tribunal, 
domicilié rue Fond St-Servais , nü. ^6 , à Liège , y duement 
patenté pour l’exercice de la présente année, occupe dans la 
présente pour ledit Mr. Iiemy , créancier saisissant.

G. WATHOUR , avoué.
L’adjudication préparatoire , a été faite , à l’audience des 

criées dudit tribunal, le 0112e décembre 1826 , moyennant les 
p:ix.. Savoir
'atfe cinquante florins pour le premier lot. 

deux cents florins pour le deuxième lot,
__Xlc cent florins pour le troisième lot.

,,U;De trois cents florins pour le quatrième lot,
Et de cinq cents florins pour le cinquième lot.
Et ^adjudication définitive, est fixée et aura lieu à l’audience 

des crie'es dudit tribunal de première instance séant à Liège ; 
le lundi .dix neuf février dix huit cent vingt sept, aux dix heures 
du matin sur les sommes , ci-dessus indiquées , montant de 
l’adjudication préparatoire , de chacun desdits lots.

C. WATHOUR, avoué.

TILLE J55E LIÈGE. —- GontrUbaiion personnelle de 1827.

Les bourgmestre ei écbevtris (.'forment les contribuables . cun(ornj£ 
nient a l'art. Sa de la lui du aS juin 1822 , concernant la rontribut' 
personnelle et sur les demandes des percepteurs , qua les déclarations 
ront distribuées le doux janvier 182e , et recueillies huit jours après

Les obligations imposées aux contribuables sont consignées dans rarij 
de 63 de ladite loi , ainsi conçu :

Les liabilans qui négligeront de remettre lours déclarations, dûenien» 
remplies au percepteur , ou à son délégué, ou ds lui donner lors du re' 
cueilleruent des déclarations , leurs réponses verbales aux questions 
comprises , tant suus .le rapport de la nature , :du nombre et du 
tant des objets imposables, que sous celui de la faculté , (pii leur est aliri* 
buée, de faire évaluer, recenser et dénombre ceux de ces objets imn0 
bles, d’après les quatre premières bases, encourront une amende de vi- t 
florins ; ils poorronl toutefois se libérer de cette amende , en faisant de |5 
manière exigée, teins déclarations au bureau du percepteur dans les huit 
jours après celui fixé pour le retirement des declarations.

Lorsqu’ils négligeront de se mettre en règle, sous ce rapport, i| |e„r 
sera fait sommation par le percepteur (le venir faire leur déclaration dans 
un nouveau délai , de huit jours , à compter de celui de celte sommation 
et à acquitter eri même teins chez lui, l’amende de vingt florins. ’

Quant à ceux qui dans le délai fixé par la sommation 11e remettraient 
point, leurs déclarations, les remellraieut non remplies , ou refuseraient 
de donner verbalement les éclaircissemens requis , pour l’inscription ou 
qui enfin soustrairaient quelques objets imposables, ils seront indépen
damment de l’amende encourue de vingt florins, cotisés d’office à une 
somme fixe, qui devra ainsi que celle quadrillée pour amende êir9 
acquittée par douzième mensuellement, sauf augmentalionou diminution 
les cas échéans. ( Art. 64. )

Les déclarations doivent énoncer les sommes en toutes lettres et le» 
valeurs locatives être faites en florins des Pays-Bas.

Le mobilier doit toujours être quintuplé par les contribuables liabilans 
qui relouent une partie de leur maison et quant aux autres , s’ils neveu! 
lenl pas le quintupler , ils doivent en demander l’experlise, neleurétaut 
pas permis do l’évaluer eux mêmes, l’administration espère que tuus les 
contribuables se mettront en règle, afin qu'il n’y ait lieu ii aucuns 
amende, un chacun devant maintenant connaître les dispositions de la 
loi, ou ne pourra plus laisser rectifier aucune déclaration et on devra à 
l’égard de celles trouvées inexactes, exécuter strictement l’art, bg, c’esl- 
â-dire procéder à l'experlise dotfice et d’appliquer , s’il y a lieu , les péna
lités prononcées par les art. 80 à 88 de la loi précitée.

Les contribuables qui croiraient que leur cotisation n’est pas conforme 
a leur déclaration, ou aux expertises, dénombremens ou receiisemeus ef
fectués , et qu’il y a erreur dans le billet d’avertissement, devront adres
ser leur reclamation par écrit et sur papier non timbré nu contrôleur 
de la division dans le délai d’un mois, à partir de la dàle d'avertis
sement. ( Arl. 99. ) — A l’hôtel de ville de Liege , le i5 décembre 1826.

CONTRIBUTION FONCIÈRE. — Les bourgmestre et étibevins , rapps- 
lent à leurs administrés les dispositions des articles 8q et 88 de la loi du 
3 Ft imaire an VII.

L’irtkle 8q accorde le dégrèvement de la contribution foncière sur les 
maisons qui, pendant toute l’aimée ( à partir du 1er. janvier ) auront été
inhabitées.

L’article 88 exempte de la contribution foncière pendant deux ans , Us 
maisons reconstruites de fond en comble.

Les propriétaires qui se trouvent dans le cas de réclamer le bienfait 
de ces dispositions, doivent adresser , avant le premier décembre de 
chaque année, leur demande rédigés sur papier timbré, à Monsieur le 
conseiller d’état, gouverneur de la province , et la remettre au bureau de 
M. Closon , contrôleur des contributions directes.

Chaque réclamation doit Être appuyée d’un extrait de rôle avec la 
quittance par duplicata de la cote foncière qui affecte la maison po'U1 2 * * 
laquelle on réclame, — A l’Hôtel de Ville, le 19 décembre 1826*

Les bourgmestre et échevins, vu la demande du sieur J. J. Collin, ten
dante à être autorisé à établir dans un bâlirnent isolé , situé dans U propriété 
de Mde. veuve Combien , rne sur la Fontaine , n» 59 , quartier du sud, un 
fonderie de cuivre au creuset ■

Vu l’article 4 de l’arrêté royal du 31 janvier 1834 . relatif à l’information 
de commodo et incornniodo ; Arrêtent :

La demande ci dessus analysée sera publiée et affichée pendant quinze 
jours consécutifs, pour que les personnes qui croient avoir des motifs do 
s opposer it l’établissement projeté, ayent à les adresser dans ce délai ou 
les faire consigner dans un procès-verbal qui sera ouvert au secrétariat do 
la régence tous les jours dansla matinée.

A l’hôtel de ville , le 19 décembre 1826. L’échevin , chevalier de Bsï
Par la régence , le secrétaire de la ville , Soleubb.

SOCIÉTÉ DE BIENFAISANCE UE LA COLONIE DE WORTEL
Le trésorier de la commission urbaine de Liège, prie Messieurs le* 

souscripteurs de cette société qui ont oublié d’acquitter leurs souscription! 
de vouloir bien verser le plutôt possible ce qu’ils redoivent encore.

Cette colonie , si interessante dans son but de narvenir un jour a fait® 
cesser la mendicité <h d’assurer aux indigens une ressource contre Uut 
infortune , par des travaux utiles, est dans un état aussi salifaisant qu’oo 
pouvait l’attendre de l’éminénte protection et des soins'pbiltinlropbiques d» 
l’auguste prince qui a daigné fonder et présider cette société.

La noble et touchante impulsion de son magnanime dévouement «u 
bien être de la classe souffrante . sera non seulement sentie par tous le» 
souscripteurs et ranimera leur zèle pour remplir et augmenter leurs bte1'" 
faisans engagernens, tuais aussi doit faire désirer à tous les amis de Dj“' 
manilé de voir leurs noms inscrits sur les listes à la suite de celui d’un 
prince aussi-distingué par sa bienfaisance que par les autres rare» 
qualités qui le distinguent. p’t TkrwaNCNI.

ETAT CIVIL du 18 dec, — Naissances, 3 garç., I filles*

Mariages i ; savoir :
Louis Marin, cordonnier, rue des Ecoliers , veuf d'Anne Calboû“8 

Maréchal, et Marie Josephe Dieudonnée Corbusier, journalière , ru* “5 * * 
la Rose , n° q 72.

Décès, i garçon i fille I homme 3 femme, savoir -
Gilles Chaumont, âgé de 88 ans, armurier, rue Grande Bêche , a» 

veuf de Catherine Marnette
Malie l rançoise Delacorabe , âgée do 76 ans n mois ai )OUï* t ^ 

Hoche Porte , n° ° veuve de Jacques Galoppin. .
Marie Jeanne Dynberhs, âgée do 71 ans, rue Beguinage St*Christ(>P 1 

n® au-, veuve de Jean Baptiste Larmoyer
Marie Michel, àgee de 3i ans , rue des Écoliers*

Liôge, imprimerie de II. Lignas, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n°. 3so.


